
La Communauté de Communes 
de Montesquieu assure depuis le 1er 
janvier 2006 la compétence de gestion 

des bassins versants du territoire, 
c’est-à-dire des trois cours d’eau : 
Saucats, Gât Mort, Eau Blanche 
et le fleuve de la Garonne. Le 

rôle de la collectivité est de prévenir 
les risques d’inondations  en 

entretenant le lit des rivières et 
de certaines berges qui peuvent 

entraîner des crues et de préserver 
la faune, la flore et la qualité de 

l’eau de ces milieux aquatiques.

    UN DOUTE ?  UNE Q
U

ESTIO
N

 ?

cours  D’EAU
Vous souhaitez débuter des 
travaux d’entretien sur vos 
berges et votre cours d’eau, 

n’hésitez pas à demander 
l’avis du technicien rivière 

qui pourra vous guider. 
Pour coordonner ces missions 
au quotidien, un technicien 
rivière assure d’une part le 
suivi de tous ces projets et 

d’autre part répond à toutes 
les interrogations des 

habitants, et propriétaires 
riverains qui le souhaitent. 

Le rôle de la 
Communauté de 
Communes de 
Montesquieu

Gât Mort
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Garonne

Promeneur
Pêcheur
Propriétaire riverain...

Quelles sont les obligations 
et la législation des
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DR
OIT DE PASSAGE

G

COUPES, DEFRICHAGES ET TO
N

TES ABUSIVES

L’érosion des berges 
est favorisée si l’on 
supprime entière-
ment la végétation 
existante. 

   
   

   
   

   
   

   
  E

SP
ECES INVASIVES VEGETALES

 Tout comme les espèces animales nui-
sibles, certaines plantes envahissent les 
cours d’eau et asphyxient la végétation 
existante. Il est préférable de supprimer 
cette flore envahissante comme la jussie, 
la renouée du Japon, l’érable négundo, 
l’acacia, le peuplier… Le transport de 
la jussie est passible d’une amende de 
9147 € et 6 mois de prison (arrêté du 2 
ami 2007).

   
   

EA

UX POLLUEES

Le fait de jeter, déver-
ser ou laisser écouler 
des eaux usées, ou 
des substances dan-
gereuses qui peuvent 
nuire à la nutrition 
du poisson est formel-
lement interdit. Le 
risque encouru est de 

deux ans d’emprison-
nement ou amende 
18 000 euros. 

Art L432-2  (code de l’en-
vironnement)

ES
PE

CE
S 

IN
VA

SIV
ES ANIMALES

 Certaines espèces ani-
males, souvent importées 
sur le territoire, telles que 
les écrevisses de Loui-
siane (dites américaines), 
les ragondin deviennent 

une menace pour l’éco-
système actuel. De ce 
fait, il est formellement 
interdit de les transporter 
vivantes. 
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Je peux pêcher 
dans tous les cours 
d’eau ?  

Explications…

   
LA

 PÊCHE

 Les propriétaires 
riverains ont chacun 
de leur côté le droit 
de pêche  jusqu’au 
milieu du cours d’eau 
ou du canal. Pour les 

plans d’eau le droit de 
pêche appartient au 
propriétaire du fond. 
Art L-435-1 (code de 
l’environnement)

Il dépend du statut du cours d’eau 
(domanial : servitude de 3,25m em-
pruntable par tout le monde, non 
domanial : droit de passage appar-
tient au propriétaire foncier.

Les racines d’un ar-
bre, quelques bran-
ches dans le lit de 
la rivière sont autant 
d’endroits pour que 
le poisson se cache 
et se reproduise. Il 
n’est pas nécessaire 
de tout enlever dans 
la mesure où il n’y 

a pas de dangers 
d’inondations. La 
destruction des zo-
nes de fraies est pas-
sible d’une amende 
de 20 000 euros 
(selon Art L432-3) 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
    T

RONCS, EMBÂCLES Tous les propriétaires 
riverains ont l’obliga-
tion d’effectuer des 
travaux d’entretien 
sur leurs berges et jus-
qu’à la moitié du cours 
d’eau. Les rivières et 
berges mal entrete-
nues et encombrées, 

favorisent le risque 
d’inondation. 

Art L432-1 (code de l’envi-
ronnement)

 Pour maintenir un écosystème de qualité autour des cours d’eau et sur les ber-
ges, il est donc préférable de laisser herbes, arbustes, et arbres (aulnes, saules, 
frênes) qui stabilisent les berges.

LE
S V

EGETATIONS A CONSERVER
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La Garonne est un fleuve domanial ce qui 
signifie que l’entretien des berges est réalisé 
par l’Etat. Un passage de 3,25 mètres de large 
doit être conservé par les propriétaires rive-
rains pour l’accès aux piétons et pêcheurs.

CA
CH

E 
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PO
ISS

ONS, FRAYERES
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SaucatsGât MortEau Blanche
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En tant que propriétaire 
quelles sont 
mes obligations ? A qui appartient

la rivière ?


